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1. Préambule 
 
Le contexte 
 
Depuis 2023, la société Energiter (auparavant David Energies) étudie la 
possibilité d’implanter un parc agrivoltaïque sur la commune de Mont-
Saint-Jean. Après de premières rencontres avec les élus municipaux, une 
sécurisation du foncier a été réalisée auprès d’un propriétaire-exploitant. 

Depuis mars 2024, les études écologiques et paysagères ont été lancées. 
Elles seront menées jusqu’en mars 2025. 

Dans ce contexte, Energiter a lancé au printemps 2024 une démarche de 
concertation et d’information volontaire sur la commune de Mont-Saint-
Jean. Pour la mettre en œuvre, la société a mandaté l’agence spécialisée 
Demopolis Concertation. 

Cette phase de concertation a débuté le mardi 16 avril 2024 lors du premier 
comité des élus, s’est poursuivi du 12 au 14 mai par une session de porte-à-
porte, puis le mercredi 12 juin 2024 via un Forum informatif et participatif 
dont vous faites ici lecture du compte rendu. Elle se poursuivra dans les 
prochains mois auprès de tous les acteurs de la commune de Mont-Saint-
Jean à travers diverses actions d’information et de concertation. 

 
Les objectifs de la réunion  
 
Le forum informatif et participatif, qui s’est tenu à Mont-Saint-Jean de 18h30 
à 20h30, présentait trois principaux objectifs :  

1) Informer les habitants sur le projet, ses études et son calendrier ; 
2) Répondre à toutes leurs questions relatives au projet ou à 

l’agrivoltaïsme en général ; 
3) Préciser et enrichir la démarche de concertation, en recueillant 

notamment les envies et besoins pour les prochaines étapes. 
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2. Les participants 
 
Le forum informatif et participatif a accueilli plus d’une trentaine de 
participants de la commune de Mont-Saint-Jean, riverains et élus. Chacun 
a pu venir exprimer son avis, ses attentes et ses craintes autour du projet, 
ainsi que ses idées pour la suite de la démarche. Tous les participants ont 
pu échanger avec les porteurs de projets pour obtenir les informations qu’ils 
souhaitaient. 

 
Les participants ont été accueillis et ont pu dialoguer lors de cette soirée 
avec les personnes suivantes : 
 
Pour l’équipe d’Energiter : 

• Monsieur Nicolas SICOT, Responsable développement Pays de la Loire 
• Monsieur Kevin MICHEL, Chef de projets 
• Monsieur Raphaël Rousseau, Chargé de développement et territoire 
• Madame Larissa MADAH WAGLO, Assistante chef de projet 

 

Pour l’équipe de Demopolis Concertation : 

• Madame Lorette HAFFNER, Associée et Cheffe de projet concertation et 
communication publique 

• Madame Romane VALIGNAT, Consultante concertation et 
communication publique  
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3. Synthèse des éléments présentés et des 
échanges 

 

3.1 La société Energiter et l’agrivoltaïsme en général  
 

[Vous retrouverez les informations partagées lors du forum en annexe du 
présent compte-rendu.] 
 
Le forum s’est tenu sous un format exposition, avec des affiches 
autoportantes parmi lesquelles les gens déambulaient pour lire les 
informations qui les intéressaient.  
La première partie de l’exposition portait sur la présentation de la société 
Energiter, ainsi que sur la présentation de l’agrivoltaïsme en général.  

 
Autour d’Energiter 
 
Question d’un participant : « Combien y a-t-il de salariés chez Energiter ? » 
Réponse d’Energiter : Nous sommes environ 50 personnes réparties sur 
toute la France entre nos bureaux d’Angers, Montpellier, Paris et Rennes. 
 
Autour de l’agrivoltaïsme 
 
Question d’un participant : « Les panneaux réverbèrent-ils la lumière du 
soleil ? » 
Réponse d’Energiter : Les panneaux réverbèrent moins la lumière que la 
prairie actuelle puisqu’ils sont conçues pour absorber le plus de 
rayonnement du soleil possible. Comme le soleil tourne, l’éventuel 
éblouissement provenant de la réverbération des panneaux ne dure que 
quelques minutes par jour. 
 
Question d’un participant : « Cela ne va pas poser soucis pour l’écoulement 
de l’eau ? » 
Réponse d’Energiter : Les panneaux seront assez éloignés les uns des autres 
(environ 12m entre chaque) et une hauteur au bas de panneaux sera 
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d’environ de 2,5 mètres, ce qui permettra de laisser tomber la pluie sous les 
panneaux. De par l’espacement inter-module et l’inclinaison des panneaux, 
tout concourra à répartir les écoulements de façon homogène. 
 
Question d’un participant : « Il y a déjà assez de potentiel pour installer des 
panneaux sur les toits, les parkings et d’autres endroits déjà construits. 
Pourquoi les installer dans les champs ? » 
Réponse d’Energiter : Tous les toits ne sont pas adaptables pour y installer 
des panneaux (orientation inadaptée, ombrage, problème de structure 
portante, toiture aimantée etc…).  Aussi, l’intérêt est de pouvoir produire de 
l’énergie avec des sources et des installations variées, qui s’adaptent à leur 
environnement, pour couvrir les besoins en électricité de chaque région en 
France.  
 
Question d’un participant : « Je m’interroge beaucoup, les panneaux 
émettent-ils des ondes et des champs magnétiques ? » 
Réponse d’Energiter : Les panneaux photovoltaïques eux-mêmes émettent 
moins d'ondes qu’un téléphone portable. Les dispositifs de contrôle (WIFI) 
ainsi que les onduleurs peuvent émettre des ondes électromagnétiques, 
similaires à celles des appareils électroménagers et des téléphones. 
 
On retrouve également des champs magnétiques autour des lignes 
électriques acheminant l'électricité vers le poste source. Cependant, il est 
important de noter que ces câbles sont blindés et enterrés à des 
profondeurs considérables et suivent généralement les routes existantes, ce 
qui limite l'exposition. 
 
Question d’un participant : « Y a-t-il une limite maximum d’hectares de 
panneaux qu’un territoire peut accueillir ? » 

Réponse d’Energiter : La limite maximum d’hectares de panneaux sur un 
territoire va dépendre de l’impact résiduel des projets. Les études paysagère, 
environnementale et agricole vont déterminer les surfaces acceptables 
pour le territoire. 

A savoir, depuis mars 2023, la loi relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables (loi « APER ») donne l’obligation à chaque 
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commune de définir des zones dites « d’accélération » pour le déploiement 
des projets, ceci dans le but d’atteindre les objectifs d’installation d’énergies 
renouvelables sur le territoire national. Le projet agrivoltaïque de Mont-
Saint-Jean s’inscrit dans ce cadre. 

 
 

3.2 Le projet agrivoltaïque de Mont-Saint-Jean et les premiers 
résultats d’étude 
 

 
L’exposition du forum présentait également le projet agrivoltaïque de Mont-
Saint-Jean, qui est prévu sur la zone de la Petière. Les études menées et leurs 
premiers résultats étaient également partagés aux participants.  
 
Autour du projet agrivoltaïque 
 
Question d’un participant : « Le projet se fera sur des pâtures, des cultures 
ou les deux ? » 
Réponse d’Energiter : Le projet ne se fera que sur des pâtures, pour un 
cheptel de vaches laitières. L’intérêt des panneaux pour l’élevage est 
notamment l’apport d’ombre pour les animaux.  
 

Question d’un participant : « Que se passera-t-il si l’agriculteur cesse son 
activité agricole ? » 
Réponse d’Energiter : Le projet agricole et le projet énergétique sont 
indissociables. Energiter ne lance un projet agrivoltaïque qu’en lien avec 
l’agriculteur et son projet agricole, pour que l’installation des panneaux 
s’adapte à ses besoins. Aujourd’hui, la loi oblige le démantèlement du projet 
si l’activité agricole cesse plus de 18 mois.  
 
A noter par ailleurs que le projet énergétique va permettre à l’exploitant de 
pérenniser son activité agricole par le soutien de la société Energiter, tel que : 

• Maintien d’une agriculture biologique et de l’élevage bovin sur les 
parcelles ; 
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• Enfouissement d’un réseau d’eau potable pour abreuver les vaches 
dans les champs. 

 
Question d’un participant : « Le projet est-il sûr d’aboutir ? » 
Réponse d’Energiter : Non, cela reste un projet : les différentes études 
menées préciseront sa faisabilité.  
 
Question d’un participant : « Quelle est la durée de vie du parc ? » 
Réponse d’Energiter : Le parc a une durée de vie de 30 à 40 ans, sachant 
que nous signons un bail emphytéotique de 30 ans avec le propriétaire. 
 
Question d’un participant : « Si Energiter fait faillite, c’est au propriétaire de 
démanteler le parc ? » 
Réponse d’Energiter : Non, le démantèlement est à la charge de l’entreprise, 
et en aucun cas à celle de l’agriculteur accueillant le projet sur ses parcelles, 
ou de la collectivité locale (commune, EPCI…). Une somme est mise sous 
séquestre à la Caisse des Dépôts et Consignations dès la construction du 
parc, et pourra être débloquée à cet effet, conformément au décret 
agrivoltaïsme du 8 avril 2024 n°2024-318. 
 
Question d’un participant : « Le projet est-il une installation classée pour la 
protection de l'environnement (ICPE) ? » 
Réponse d’Energiter : Les parcs solaires photovoltaïques ne sont pas soumis 
à la réglementation ICPE. Toutefois, au-delà d’une puissance de 250kWc, ils 
doivent obtenir un permis de construire et réaliser une évaluation 
environnementale (étude d’impact, avis MRAE (Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale) et Enquête Publique). 
  
 
Autour de la localisation et de l’installation du projet 
 
Question d’un participant : « La zone d’étude longe ma maison. Cela veut-
il dire que les panneaux seront installés sous mes fenêtres ? » 
Réponse d’Energiter : Non, la zone d’étude est toujours plus large que la zone 
d’implantation pour pouvoir prendre en compte les enjeux de façon globale. 
Également, nous prévoyons toujours un minimum de 50 mètres de distance 
entre les panneaux et les habitations.  
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Question d’un participant : « J’ai fait mes calculs et pour la puissance que 
vous visez, 6 hectares de panneaux suffisent, et non 30 hectares comme 
vous prévoyez. Comment cela se fait ? » 

Réponse d’Energiter : En effet, la zone d’étude représente 30 hectares, soit 
bien plus que la portion finale qui se verra équipée de panneaux. Nous ne 
connaissons pas encore les implantations car nous avons besoin du résultat 
des études pour les définir. Le Décret nous impose un taux de couverture 
maximal de 40% de la zone d’étude. 

De plus, dû à l’éloignement des rangs de panneaux et des contraintes 
techniques et environnementales, la surface utile d’implantation des 
panneaux sera donc limitée. 

Question d’un participant : « De combien de mètres seront espacés les 
rangs de panneaux les uns des autres ? » 

Réponse d’Energiter : Les rangs de panneaux seront espacés de 10 à 15 
mètres les uns des autres. Cet espacement évitera la perméabilisation du 
sol et sera adapté au fonctionnement normal de l’élevage bovin ainsi qu’à 
la réversibilité du projet agricole (élevage/culture). 

Question d’un participant : « Combien de mètres de haut mesureront les 
panneaux ? » 
Réponse d’Energiter : Les panneaux seront inclinés. La partie la plus basse 
sera à 2,5 mètres du sol et la partie la plus haute sera à 3,5 mètres, en 
adéquation avec les besoins spécifiques de l’élevage bovin. 
 
Question d’un participant : « Pourquoi le projet est-il si loin du poste de 
raccordement ? » 
Réponse d’Energiter : Par défaut, nous prospectons au plus proche. Ici le 
poste source de raccordement le plus proche est situé à 12,5 km, ce qui reste 
rentable pour le projet.  
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Question d’un participant : « A qui profitera l’électricité produite à Mont-
Saint-Jean ? » 
Réponse d’Energiter : L’électricité sera injectée dans le réseau national au 
niveau du poste source le plus proche et permettra d’alimenter en électricité 
les habitants de Mont-Saint-Jean et des communes limitrophes. 
 
Remarque d’un participant : « Je trouve que cela va impacter le paysage 
et l’attractivité communale. » 
 
Remarque d’un participant : « Je n’ai rien contre ce projet mais j’ai peur 
qu’il y en ait partout après. » 
 
 
 
Autour des études 
 
Question d’un participant : « Quels enjeux des études pourraient être 
défavorables au projet ? » 

Réponse d’Energiter : Sur ce type de projet, les enjeux environnementaux 
sont étudiés avec rigueur. Ici, nous savons que l’un des principaux enjeux 
sera l’adéquation avec les zones humides. Nos études y prêtent donc une 
attention toute particulière. 

 Le projet agrivoltaïque doit également permettre d’associer production 
animale ou végétale selon plusieurs grands critères, tels que : 

• L’installation doit permettre l’activité agricole sur la parcelle, et les 
infrastructures ne doivent pas gêner l’activité (maintien du rendement 
agricole ou à défaut au moins la réduction de la baisse tendancielle 
observée au niveau local - taux de couverture maximal de 40 % et les 
surfaces non exploitables (pistes, pieux…) doivent représenter moins 
de 10 % de la surface totale de la parcelle - L’installation doit être 
réversible. Il doit être possible de démonter l’installation, sans entraver 
le potentiel du sol, et son orientation agricole. 
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• L’installation doit garantir le maintien d’un revenu agricole. Le revenu 
issu de la production animale ou végétale doit être le même qu’avant 
cette installation, être durable et significatif. 

• L’agrivoltaïsme doit apporter un service à l’agriculteur :  
o Améliorer le potentiel et l’impact agronomique (en termes de 

rendement ou de qualité). 
o Aider à s’adapter au changement climatique (ombrage, 

atténuation du gel au sol…) ; 
o Protéger contre les aléas (grêle, stress thermique…) ; 
o Améliorer le bien-être animal (confort thermique des 

animaux…). 
• L’installation doit enfin faire l’objet de suivis et de contrôles. 

 
Question d’un participant : « J’ai acheté ma maison récemment et elle 
donne exactement sur la zone d’étude. Que peut-on faire pour ne pas voir 
le projet de nos fenêtres ? » 

Réponse d’Energiter : Une étude paysagère sera menée prochainement. Elle 
permettra de mesurer les impacts paysagers que pourra avoir le projet. Le 
projet pourra ensuite être adapté pour minimiser ces impacts. Nous 
viendrons prochainement voir les riverains résidant le plus près de la zone 
d’étude pour discuter de leurs craintes et besoins et commencer à évaluer 
les potentiels impacts. Le cas échéant nous pourrons être amenés à réaliser 
des photomontages afin d’identifier l’impact visuel depuis les habitations 
des riverains les plus proches du projet. 

 
Question d’un participant : « Lors de la phase de travaux, puis une fois les 
panneaux installés, les sols vont être abimés et pollués. Comment l’herbe 
pourra-t-elle encore pousser en dessous ? » 
Réponse d’Energiter : Sur un projet agrivoltaïque, tout est fait pour préserver 
au maximum les sols, en premier lieu par les techniques d’installation 
utilisées. Également, des études de la qualité des sols seront menées avant 
et après l’installation des panneaux. Si une dégradation de leur qualité est 
détectée, celle-ci sera compensée par un apport de nutriments ou des 
besoins identifiés. Enfin, sur les projets agrivoltaïques que nous menons 
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actuellement, nous constatons que la qualité des sols n’est pas ou très 
faiblement dégradée par les panneaux et leur installation.  

En complément, et d’après une étude menée conjointement par Statkraft, 
CVE et INRAE afin d’évaluer les effets de la présence de panneaux 
photovoltaïques sur le pâturage ovin pendant une période de deux ans 
(2022-2023), les résultats sur la qualité du fourrage et sur le bien-être animal 
sont positifs. Cette étude montre que la quantité de fourrage disponible 
(hauteur d’herbe) est plus importante sous les panneaux, et même plus 
importante au bord des panneaux par rapport à l’inter rang. Les taux de 
matières sèches sont moindres sous les panneaux. Cependant, la qualité du 
fourrage sous les panneaux est plus élevée qu’en inter-rang. La présence 
des panneaux semble aussi limiter l’impact des gelées tardives et donc 
éventuellement protéger le fourrage disponible dans ces périodes. L’étude 
ici porte principalement sur l’impact de la présence de panneaux pour lutter 
contre le stress thermique en périodes chaudes, mais la présence de 
panneaux pourrait aussi limiter le stress thermique en périodes froides.  

source : https://www.inrae.fr/actualites/etude-confirme-effets-positifs-
panneaux-photovoltaiques-paturage-ovin  

 
Remarque d’un participant : « Il faudra être vigilent lors de l’étude 
paysagère de prendre en compte le chemin de randonnée qui passe à 
proximité de la zone. Si la vue est impactée, aucun touriste ne voudra passer 
par notre commune. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.inrae.fr/actualites/etude-confirme-effets-positifs-panneaux-photovoltaiques-paturage-ovin
https://www.inrae.fr/actualites/etude-confirme-effets-positifs-panneaux-photovoltaiques-paturage-ovin
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3.3 Remarques des participants sur la démarche de concertation  
 

L’exposition terminait sur une affiche répondant aux principales questions posées 
par les personnes de la commune rencontrées lors du porte-à-porte mené en mai. 
Les habitants étaient invités à s’exprimer sur leurs attentes et idées pour la suite de 
la démarche de concertation. 

 
 
Autour de la démarche de concertation 
 
Question d’un participant : « S’agit-il d’une démarche de concertation 
volontaire ou réglementaire ? » 
Réponse d’Energiter : Il s’agit d’une démarche volontaire, portée par 
Energiter et Demopolis Concertation, en accord avec l’exploitant ainsi que la 
municipalité de Mont Saint Jean. 
 
Question d’un participant : « La démarche actuelle prévoit-elle de 
nouvelles rencontres ? Que se passera-t-il après ce Forum ? » 
Réponse d’Energiter : Les prochaines actions et leur calendrier exact ne sont 
pas encore fixés, toutefois nous reviendrons prochainement vers vous avec 
de nouvelles communications et l’organisation d’un deuxième événement. 
L’idée est de calibrer la démarche au plus proche des avancées du projet et 
de ses études. Dans l’intervalle, le site internet du projet reste à votre 
disposition pour vous informer et nous partager vos questions et remarques. 
 
Question d’un participant : « Y aura-t-il une enquête publique pour ce 
projet ? » 
Réponse d’Energiter : Oui, une enquête publique aura lieu au moment de la 
phase d’instruction. Selon notre calendrier prévisionnel, elle est prévue 
autour de 2025-2026.  
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Autour des outils d’information 
 
Question d’un participant : « Aurons-nous accès aux cartes et documents 
montrés ce soir ? » 
Réponse d’Energiter : Oui, tout ce qui est montré ce soir sera intégré en 
annexe au compte-rendu, et mis en ligne sur le site internet du projet.  
 
Question d’un participant : « Dans votre communication, il faudrait préciser 
le pourcentage de surface que représenteront les panneaux par rapport à 
la zone d’étude actuelle, car 30 hectares, cela peut faire peur. » 

Réponse d’Energiter : Merci du retour, nous préciserons cela lors de nos 
prochaines communications. Quoiqu’il en soit le décret Agrivoltaïque 
impose aux projets un taux de couverture maximal de 40% de la surface des 
parcelles. 

 
Voici un récapitulatif des demandes formulées par les participants lors de 
ce forum pour améliorer le projet et la démarche de concertation :  
 
Concertation 
Thématiques Propositions 

Le projet 

o Entrer en contact avec les riverains les plus 
proches de la zone d’étude pour préparer 
l’étude paysagère qui évaluera l’impact 
paysager du projet 

La 
communication 

o Préciser la taille de la zone d’implantation 
des panneaux au sein de la zone d’étude lors 
des prochaines communications 

o Mettre à disposition tous les documents 
présentés lors du forum sur le site internet 
du projet 

La concertation o Poursuivre les réunions et échanges 
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4. Les prochaines étapes 
 
Nous vous remercions pour votre présence et vos contributions. Notre 
objectif est d’adapter au maximum la démarche de concertation et 
d’information à votre territoire, et nous nous appuierons sur vos suggestions 
pour cela. 
De prochaines actions de concertation et d’information seront mises en 
place dans les prochains mois, à l’issue d’une pause estivale et en lien étroit 
avec le calendrier technique du projet.  
Dans l’attente, Energiter et Demopolis Concertation remercient à nouveau 
les élus et habitants présents à l’occasion de ce forum participatif pour leur 
venue et la richesse de leurs apports.  
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5. Contacts 
 
Energiter 
Monsieur Nicolas SICOT 
Responsable d’agence 
sicot@energiter.fr  
06 81 69 78 86 
 
Monsieur Kevin MICHEL 
Chef de projets 
michel@energiter.fr  
06 82 66 79 94 
 
Demopolis Concertation 
Mme Romane VALIGNAT 
Consultante concertation  
romane.valignat@demopolis-concertation.fr 
07 85 63 85 66 
 
Mme Lorette HAFFNER 
Cheffe de projet concertation 
lorette.haffner@demopolis-concertation.fr  
07 72 27 98 08 
 

Pour vous informer ou nous partager vos questions, rendez-vous sur le site 
internet du projet : https://www.projetagrivoltaique-montsaintjean.fr/    

mailto:sicot@energiter.fr
mailto:michel@energiter.fr
mailto:romane.valignat@demopolis-concertation.fr
mailto:lorette.haffner@demopolis-concertation.fr
https://www.projetagrivoltaique-montsaintjean.fr/
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